
  Place du Marché, 2 – 4000 Liège

VILLE  DE  LIEGE

PROCES-VERBAL

DE LA SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 22 NOVEMBRE 201 6

PRESIDENCE DE M. WILLY DEMEYER, BOURGMESTRE

La séance est ouverte à 18h50'.

40 membres sont présents :  MM. Michel FIRKET, Michel de LAMOTTE, 
Mme Maggy YERNA, MM. Raphaël MIKLATZKI, Jean-Pierre GOFFIN, 
André SCHROYEN, Pierre STASSART, Mme Christine DEFRAIGNE, 
MM. Gilles FORET, Fouad CHAMAS, Mme Corinne WEGIMONT, 
MM. Pierre GILISSEN, Jean Pierre HUPKENS, Mme Bénédicte 
HEINDRICHS, MM. Guy KRETTELS, Jean-Claude MARCOURT, Roland 
LEONARD, Benoit DREZE, Mme Diana NIKOLIC, MM. Mohammed 
BOUGNOUCH, Fabrice DREZE, Mme Elisabeth FRAIPONT, MM. Mehmet 
AYDOGDU, Michel PETERS, Mme Nathalie FRISEE, MM. Raoul 
HEDEBOUW, Michel FAWAY, François SCHREUER, Jacques MARNEFFE, 
Guiseppe MANIGLIA, Mme Sarah SCHLITZ, MM. Louis MARAITE, Marc 
GILLIS, Sébastien BOVY, Mme Sophie LECRON, M. Jean-Paul BONJEAN, 
Mme Caroline SAAL, M. Daniel WATHELET, Mme Carine CLOTUCHE, 
M. Willy DEMEYER, BOURGMESTRE.

Sont également présents : M. Philippe ROUSSELLE, Directeur général, 
M. Serge MANTOVANI, Directeur général adjoint,
Mme Marie-France MAHY, Présidente du Centre Public de l'Action Sociale 
et M. Christian BEAUPERE, Chef de corps de la police locale pour l’examen 
des points relatifs à la Zone de Police.

9 membres sont absents : MM. Claude EMONTS, Jean-Géry GODEAUX,
Mmes Julie FERNANDEZ FERNANDEZ, Marie-Claire LAMBERT, 
Fatima SHABAN, M.  Hassan BOUSETTA,  Mmes Véronique DE KEYSER,
Audrey NEUPREZ, M. Quentin le BUSSY.

LE CONSEIL :

Sauf stipulation contraire, toutes les décisions on t été prises à 
l'unanimité des suffrages et, en outre, au scrutin secret dans tous les 
cas visés par les articles L1122-27et L1122-28 du C ode de la démocratie 
locale et de la décentralisation.

La numérotation figurant ci-après correspond à cell e de l'ordre du jour.



SÉANCE PUBLIQUE

Interpellations

Entend une interpellation de Mme Elisabeth FRAIPONT intitulée « Quand Liège souffre 
d’un handicap… » à laquelle répond M. André SCHROYEN.

Entend une interpellation de Mme Nathalie FRISEE intitulée « Réduction Collective du 
Temps de Travail » à laquelle répond Mme Maggy YERNA.

Entend une interpellation de MM. Louis MARAITE et Gilles FORET intitulée « Comment 
préparer le 100e anniversaire de l’Armistice ? » à laquelle répond 

M. le BOURGMESTRE.

Entend une interpellation de M. Guy KRETTELS intitulée « Les « Lucioles » et autres 
dispositifs en réponse à la détresse sociale ».

Entend une interpellation de Mme Sophie LECRON intitulée « Soutien aux Lucioles : 
sanctionner la pauvreté, pas ce collectif d’aide aux SDF ».

M. le BOURGMESTRE répond aux deux interpellations.

(Mme Julie FERNANDEZ FERNANDEZ entre en séance : 41  présents).

Entend une interpellation de Mme Caroline SAAL intitulée « L’extension du PIIS 
(projet individualisé d’intégration sociale) » à laquelle répond Mme Marie-France MAHY.

Entend une interpellation de M. François SCHREUER intitulée « Pour des thermomètres 
de la pollution sur les places publiques liégeoises » à laquelle répond 
M. André SCHROYEN.

Entend une interpellation de Mme Christine DEFRAIGNE, M. Fabrice DREZE, 
Mme Elisabeth FRAIPONT, et M. Raphaël MIKLATZKI intitulée « Les commerces qui 
désertent le centre-ville » à laquelle répond Mme Maggy YERNA.

Entend une interpellation de Mme Christine DEFRAIGNE, M. Fabrice DREZE, 
Mme Elisabeth FRAIPONT et M. Michel PETERS intitulée « Le règlement communal 
concernant les établissements de nuit » à laquelle répond M. le BOURGMESTRE.

(M. Claude EMONTS entre en séance : 42 présents).

Entend une interpellation de Mme Carine CLOTUCHE intitulée « Chartes pour l’égalité et 
Journée internationale pour l’élimination de la violence » à laquelle répond 

M. le BOURGMESTRE.

Entend une interpellation de M. Benoît DREZE intitulée « La création d’un piétonnier 
élargi chaque 1er dimanche du mois » à laquelle répond M. Michel FIRKET.



Entend une interpellation de M. Raoul HEDEBOUW intitulée « Pourquoi payer 5 euros 
pour l’utilisation de la voie publique lors du jumping international de Liège ? » à laquelle 
répond M. le BOURGMESTRE.

(M. Quentin le BUSSY et Mme Véronique DE KEYSER ent rent en séance : 
44 présents).

87.

Adoption du cahier spécial des charges dans le cadre du concours de travaux passé en 
vue de la rénovation et de l'extension de la Cité Administrative en Potiérue 5 à 4000 
LIEGE par voie d'un appel d'offres restreint.

1.

Acquisition de 12 sièges avec piétement à 4 branches ainsi que 12 sets de patins 
feutrés au profit de la Zone de police, via le marché ouvert du Service Public Fédéral 
Personnel et Organisation, ayant pour objet l'acquisition de sièges de direction et 
de chaises visiteur assorties.

2.

Approbation de travaux supplémentaires (avenant 2) à apporter au projet de travaux de 
renouvellement de l'étanchéité et isolation de la toiture terrasse, et construction d'une 
toiture au-dessus du groupe froid de l'Hôtel de Police avec ventilation naturelle.

3.

Passation d'un marché de fournitures par procédure négociée en vue de la location d'un 
véhicule de direction hybride pour une durée de 48 mois pour la Zone de police de 
Liège - adoption du cahier spécial des charges - arrêt de la liste des entreprises à 
consulter.
La présente décision a recueilli 38 voix pour, 6 vo ix contre et 0 abstention.

4.

Prise de connaissance du procès-verbal de vérification de la caisse de la Zone de police 
au 31 janvier 2016.

5.

Prise de connaissance du procès-verbal de vérification de la caisse de la Zone de police 
au 29 février 2016.

6.

Prise de connaissance du procès-verbal de vérification de la caisse de la Zone de police 
au 31 mars 2016.



7.

Prise de connaissance du procès-verbal de vérification de la caisse de la Zone de police 
au 30 avril 2016.

8.

Prise de connaissance du procès-verbal de vérification de la caisse de la Zone de police 
au 31 mai 2016.

9.

Prise de connaissance du procès-verbal de vérification de la caisse de la Zone de police 
au 30 juin 2016.

10.

Prise de connaissance du procès-verbal de vérification de la caisse de la Zone de police 
au 31 juillet 2016.

11.

Coordination du règlement de police relatif aux vols simples.
La présente décision a recueilli 42 voix pour, 2 vo ix contre et 0 abstention.

12.

Coordination du règlement de police relatif à l’organisation de manifestations ou de 
cortèges sur la voie publique ainsi que de manifestations en salle ou en plein air 
accessibles au public.

13.

Coordination du Règlement général de police et de gestion patrimoniale relatif à 
l’occupation de la voie publique.

14.

Création d'un emplacement réservé aux personnes handicapées en Hors-Château à 
hauteur des immeubles n°68 partim à 64 partim - réduction d'une zone d'interdiction de 
stationnement  située le long des immeubles à numérotation impaire, depuis l'immeuble 
n°74 jusqu'à l'immeuble n°68 partim - modifications diverses du règlement 
complémentaire.

15.

Création d'une zone de livraison, rue des Bonnes-Villes, à hauteur de l'immeuble n°36, 
rue des Bonnes Villes à 4020 LIEGE.

16.

Création de deux emplacements de stationnement réservés aux véhicules partagés, à 
hauteur des immeubles n°65/67, sur une distance de 12 mètres, rue du Laveu à 4000 
LIEGE.
AJOURNE



17.

Création d'un emplacement réservé aux personnes handicapées, à hauteur de 
l'immeuble n°30, rue de Trazegnies à 4000 LIEGE.

18.

Création d'un emplacement réservé aux personnes handicapées, à hauteur de 
l'immeuble n°328, rue Général de Gaulle à 4020 LIEGE.

19.

Création d'un emplacement réservé aux personnes handicapées, à hauteur de 
l'immeuble n°43, rue Emile Verhaeren à 4031 LIEGE.

20.

Création d'une interdiction de stationnement, délimitée au moyen du marquage d'une 
ligne discontinue de couleur jaune sur la bordure du trottoir, sur une longueur de 4 
mètres, de part et d'autre de l'entrée du parking situé à hauteur du n°39, rue Robertson à 
4020 LIEGE.

21.

Création d'un emplacement réservé aux personnes handicapées, à hauteur de 
l'immeuble n°357, rue Belleflamme à 4030 LIEGE.

22.

Création d'un emplacement réservé aux personnes handicapées, à hauteur 
de l'immeuble n°31, rue de l'Hôtel de Ville à 4031 LIEGE.

23.

Création d'une "zone piétonne" Cloîtres Sainte-Croix à 4000 LIEGE signalée par signal 
routier F103 et panneau additionnel portant les mentions "Excepté chargement et 
déchargement, de 7h30 à 11h30".

24.

Création d'un passage pour piétons, à hauteur de la jonction de la rue Pépin-le-Bref et de
la rue Charlemagne à 4020 LIEGE.

25.

Modification du Règlement général de police et de gestion patrimoniale relatif à 
l’occupation de la voie publique - abrogation de l'article 17.



26.

Modification de la signalisation de la voirie Al'Rodje-Creû à 4030 LIEGE, "voie sans 
issue", par signal routier F45, en "Voie sans issue à l'exception des piétons et des 
cyclistes", par signal routier F45b.

27.

Modification du sens de circulation rue Bourdon à 4032 LIEGE (interdiction du sens de 
circulation en direction de la rue Vieille) - suppression d'une interdiction de stationnement
(du côté des immeubles impairs, depuis l'intersection des immeubles 39/41 jusqu'au 
carrefour formé par les rues Vieille et Soeur Lutgardis).

28.

Rectification d'une erreur matérielle de transcription du Règlement de police relatif aux 
vols simples.

29.

Rectification d'une erreur matérielle de transcription du Règlement de police concernant 
l’organisation de manifestations ou de cortèges sur la voie publique ainsi que de 
manifestations en salle ou en plein air accessibles au public.

30.

Suppression d'une interdiction de stationner matérialisée par une ligne discontinue de 
couleur jaune peinte sur la bordure du trottoir, à hauteur des immeubles n°6 à 18, rue 
François Paquay à 4031 LIEGE - création d'emplacements de stationnement réservés 
aux riverains entre les immeubles n°6 et 18, sur une distance de 20 mètres, entre les 
immeubles n°32 et l'opposé du n°42, sur une distance de 25 mètres, entre les immeubles
n°48 et 56, sur une distance de 25 mètres.
 

31.

Suppression d’un emplacement réservé aux personnes handicapées à hauteur de 
l'immeuble n° 402 rue Vivegnis - à 4000 LIEGE.

32.

Prise d'acte de la décision du Collège communal de procéder à l'imputation et l'exécution 
de la dépense relative aux prestations de l'Intercommunale "ISOSL".

33.

Prise d'acte de la décision du Collège communal de procéder à l'imputation et l'exécution 
de la dépense portant sur la prise en charge des frais inhérent du Conseil communal 
commun des Villes MAHHL.

34.

Prise d'acte de la décision du Collège communal de procéder à l'imputation et l'exécution 
de la dépense portant sur le nettoyage du linge de réception.



35.

Passation d'un marché de services par procédure négociée sans publicité pour la mise à 
disposition d'un accès Internet gratuit pour les visiteurs sur le site de la Boverie dans le 
cadre du projet "Liège Digital Cities" - adoption du cahier spécial des charges.

Motion déposée par Mme Christine DEFRAIGNE et M. Fabrice DREZE afin de déclarer 
Liège, Ville dans le CETA.
M. le BOURGMESTRE s'oppose à l'urgence et propose à  Mme Christine 
DEFRAIGNE de réinscrire le point.

36.

Prise de connaissance du procès-verbal de vérification de la caisse communale au
31 janvier 2016.

37.

Prise de connaissance du procès-verbal de vérification de la caisse communale au 
29 février 2016.

38.

Prise de connaissance du procès-verbal de vérification de la caisse communale au
31 mars 2016.

39.

Prise de connaissance du procès-verbal de vérification de la caisse communale au
30 avril 2016.

40.

Prise de connaissance du procès-verbal de vérification de la caisse communale au
31 mai 2016.

41.

Prise de connaissance du procès-verbal de vérification de la caisse communale au
30 juin 2016.

42.

Prise de connaissance du procès-verbal de vérification de la caisse communale au
31 juillet 2016.

43.

Approbation du 2ème cahier de modifications budgétaires 2016 de la Fabrique d’église 
« Immaculée Conception » - sise rue de Herve, 655 à 4030 LIEGE – tel que rectifié.

44.

Approbation du 1er cahier de modifications budgétaires 2016 de la Paroisse Baptiste
« Liège-Amercoeur » -  sise rue d’Amercoeur, 43 à 4020 LIEGE – tel que soumis.



45.

Approbation du 1er cahier de modifications budgétaires 2016 de la Fabrique d’église
« Sacré–Cœur et Notre-Dame de Lourdes » – sise rue Saint-Maur, 93 à 4000 LIEGE –
tel que soumis.

46.

Approbation du 1er cahier de modifications budgétaires 2016 de la Fabrique d’église
« Saint-Barthélemy » - sise place Saint-Barthélemy, 8 à 4000 LIEGE – tel que rectifié.

47.

Approbation du budget 2017 de la Fabrique d’église « Saint François de Sales » – sise 
rue Jacob Makoy, 34 à 4000 LIEGE – rectification d’une erreur matérielle.

48.

Approbation du budget 2017 de la Fabrique d’église « Saint-Joseph (Grivegnée) » - 
sise rue Belleflamme, 137 à 4030 GRIVEGNEE – tel que rectifié.

49.

Approbation du 1er cahier de modifications budgétaires 2016 de la Fabrique d’église
« Notre-Dame du Saint-Rosaire » à Sclessin - sise Place Ferrer, 40 à 4000 LIEGE – 
tel que soumis.

50.

Approbation du 1er cahier de modifications budgétaires 2016 de la Fabrique d’église
« Saint-Joseph (Grivegnée) » - sise rue Belleflamme, 137 à 4030 GRIVEGNEE – 
tel que rectifié.

51.

Approbation du 1er cahier de modifications budgétaires 2016 de la Fabrique d’église
« Saints-Pierre et Paul » – sise rue Jean d’Outremeuse, 61 à 4020 LIEGE – 
tel que soumis.

52.

Approbation du 1er cahier de modifications budgétaires 2016 de la Fabrique d’église
« Sainte-Julienne » - sise rue Naniot, 173 à 4000 LIEGE – tel que rectifié.

53.

Approbation du 1er cahier de modifications budgétaires 2016 de la Fabrique d’église 
«Saints-Victor et Léonard» – sise rue Walthère Dewé, 48 à 4000 LIEGE – tel que rectifié.

54.

Approbation du 1er cahier de modifications budgétaires 2016 de la Fabrique d’église
« Notre-Dame de la Visitation » – sise rue Dessus-l’Eglise, 6 à 4030 LIEGE – 
tel que rectifié.



55.

Approbation du 1er cahier de modifications budgétaires 2016 de la Fabrique d’église
« Saint-Léon » - sise rue des Héros, 32 à 4000 LIEGE – tel que soumis.

56.

Approbation du 1er cahier de modifications budgétaires 2016 de la Fabrique d’église
« Sainte-Marguerite » - sise rue des Fontaines Roland, 2  à 4000 LIEGE – tel que rectifié.

57.

Approbation du 1er cahier de modifications budgétaires 2016 de la Fabrique d’église
« Sainte-Walburge » – sise rue Sainte-Walburge, 168 à 4000 LIEGE – tel que soumis.

58.

Approbation du 1er cahier de modifications budgétaires 2016 de la Fabrique d’église
« Saint-Nicolas » à Liège – sise rue Jean d’Outremeuse, 61 à 4020 LIEGE – 
tel que soumis.

59.

Approbation du 1er cahier de modifications budgétaires 2016 de la Fabrique d’église 
« Saint-Vincent » - sise boulevard de Froidmont, 56 à 4020 LIEGE – tel que rectifié.

60.

Approbation du 1er cahier de modifications budgétaires 2016 de la Fabrique d’église 
« Saint-Pholien » - sise boulevard de la Constitution, 2 à 4020 LIEGE– tel que soumis.

61.

Approbation du 1er cahier de modifications budgétaires 2016 de la Fabrique d’église
« Sainte-Foy » - sise rue Commandant Marchand, 3 à 4000 LIEGE – tel que rectifié.

62.

Avis sur le 1er cahier de modifications budgétaires 2016 de la Fabrique d’église 
«Saint-Martin» à Ans - sise rue Clémenceau, 4 à 4030 ANS – tel que soumis.

63.

Avis sur la 1er cahier de modifications budgétaires 2016 de la Fabrique d’église 
« Vierge des Pauvres » – sise rue Vieux Chemin de Jupille, 15 à 4610 BEYNE-HEUSAY 
– telle que soumise.

64.

Emet un avis sur le 1er cahier de modifications budgétaires 2016 de la Fabrique d’église 
« Saint-Nicolas (Saint-Nicolas) » - sise rue F. Ferrer, 10 à 4420 Saint-Nicolas – 
tel que soumis.



65.

Décision de louer une parcelle sise rue du Préay à 4000 LIEGE cadastrée 12ème division
section A n° 422B partie pour une contenance de 500 m² - adoption du texte de la 
convention de bail de droit commun - délégation de signature au Collège communal.

66.

Décision de louer les rez-de-chaussée sis rue Cathédrale 59/61 et rue de la Régence 43 
à 4000 LIEGE cadastrés respectivement Div 01 section A 798G et Div 01 section A 798 F 
- adoption du texte de la convention de bail de droit commun.

67.

Vente du mobilier de pharmacie dans un bâtiment appartenant à la Régie foncière situé 
rue Sainte-Marguerite, 50 à 4000 LIEGE - adoption du cahier spécial des charges.

68.

Cession d’un ensemble immobilier sis rue Sainte-Beuve, 31A à 4000 LIEGE.
AJOURNE

69.

Cession en bail emphytéotique d’une maison sise rue Fusch, 1 à LIEGE.
AJOURNE

M. l'Echevin sollicite l'urgence aux membres du Conseil pour un point qui ne figure pas à 
l'ordre du jour. Il s'agit : 
Adhésion à la centrale de marché en vue de l'acquisition de gaz naturel et d'électricité 
pour les établissements provinciaux et les partenaires locaux pour les années 
2016, 2017 et 2018,
adoption du texte de la convention destinée à régir les droits et obligations des parties.
L'urgence et la délibération sont admises à l'unani mité.

70.

Adoption du texte de la convention à conclure avec l’association « LES 
MANIFESTATIONS LIEGEOISES » sise quai de la Batte, 10/5 à 4000 LIEGE – relative à 
la mise en œuvre d’actions afin de dynamiser et développer la fonction commerciale de la
Ville de Liège en respectant la dynamique de schéma de développement 
commercial pour 2016 – 2017 - 2018.

71.

Adoption du texte de la convention à conclure avec l’association «LES 
MANIFESTATIONS LIEGEOISES »  sise quai de la Batte, 10/5 à 4000 LIEGE, relative à 
la promotion du commerce liégeois dans le cadre du schéma de développement 
commercial et de ses actions prioritaires 2016 - 2017 - 2018 - octroi à ladite association 
une subvention directe opérateur ainsi qu’une subvention indirecte opérateur relatives à 
l’organisation du projet spécifique « promotion du commerce liégeois dans le cadre du 
schéma de développement commercial de la Ville de Liège » du 01/01/2016 au 
31/12/2016.



72.

Décision de soumettre au Collège communal une demande de création de la voirie 
communale dite cour du Général Poblete, composée du plan dressé par le bureau 
d’étude "Maréchal & Baudinet" SPRL daté du 26 octobre 2016 figurant cette création, du 
schéma général du réseau des voiries dans lequel s’inscrit la demande ainsi que la 
justification de cette demande conformément au décret du 6 février 2014 relatif à la voirie
communale.

73.

Acceptation du don de Mme Simone MARESCHAL, artiste peintre, domiciliée rue de 
Campine 13 à 4000 LIÈGE, de 4 huiles sur toile, à destination des collections 
communales et plus particulièrement celles du BAL / Musée des Beaux-Arts de Liège.

74.

Acceptation du don de M. Louis PIRONET, domicilié avenue Sir Walter Scott 13 à 1410 
WATERLOO, d'une collection de Bois de Spa et de meubles anciens, à destination de la 
Fondation Liège Patrimoine.

75.

Approbation du texte de l’avenant n° 4 au contrat-programme 2009-2013 entre la 
Communauté Française de Belgique, la Province de Liège, la Ville de Liège, et 
l’association sans but lucratif « ORCHESTRE PHILHARMONIQUE ROYAL DE LIEGE ».

76.

Prise d'acte de la décision du Collège communal de procéder à l'imputation et l'exécution 
de la dépense portant sur des travaux divers pour la réalisation du catalogue des oeuvres
maîtresses du B.A.L. (Beaux-Arts Liège).

77.

Prise d'acte de la décision du Collège communal de procéder à l'imputation et l'exécution 
de la dépense portant sur une facture en exécution d'une commande concernant des 
insertions promotion de "Liège Beerlovers'city".

78.

Prise d'acte de la décision du Collège communal de procéder à l'imputation et l'exécution 
de la dépense portant sur les prolongations de la prime d'assurance de l'exposition 
"L'Océan, hôpital de la Reine".

79.

Adoption du texte de la convention à conclure avec l’A.S.B.L. « LA MAISON WALLONNE 
DE LA PÊCHE »  sise rue Lucien Namêche, 10 à 5000 NAMUR – relative au placement 
de fascines végétalisées et de leurs structures sur la Dérivation ainsi qu'à leur suivi pour 
une durée minimal de trois ans.



80.

Approbation du calcul du coût-vérité (base compte 2015) pris en suite de l’arrêté du 
Gouvernement wallon du 5 mars 2008.

81.

Passation d'un marché de fourniture de matériel et composants électroniques répartis en 
2 lots, par procédure négociée sans publicité - adoption du cahier spécial des charges – 
arrêt de la liste à consulter.

82.

Passation d'un marché par procédure négociée sans publicité, de prestations de services
d'éducation par des animations d'éveil à la musique classique et à la musique du monde -
adoption du cahier spécial des charges.

83.

Prise d'acte de la décision du Collège communal de procéder à l'imputation et l'exécution 
de la dépense portant sur le paiement d'une facture en exécution d'une commande 
réalisée pour la visite du Château de Waroux par des élèves de l'école fondamentale 
Glain-Burenville en date du 29/11/2011.

84.

Prise d'acte de la décision du Collège communal de procéder à l'imputation et l'exécution 
de la dépense portant sur le paiement d'une facture en exécution d'une commande 
réalisée pour le renouvellement de l'hébergement de la plateforme Claroline pour une 
école de l'enseignement communal.

85.

Prise d'acte de la décision du Collège communal de procéder à l'imputation et l'exécution 
de la dépense portant sur le paiement de deux factures en exécution d'une commande 
réalisée pour l'animation d'une chorale en vue du spectacle de fin d'année.

86.

Prise d’acte du procès-verbal de la réunion du 13/10/2016 de l’Organe de gestion de la 
Haute École de la Ville de Liège. 

88.

Prise d'acte de la décision du Collège communal de procéder à l'imputation et l'exécution 
d'une dépense portant sur les travaux d'amélioration des revêtements de voirie.  

M. l'Echevin sollicite l'urgence pour un point qui ne figure pas à l'ordre du jour. Il s'agit : 
Passation d’un marché conjoint de travaux par adjudication ouverte pour l'aménagement 
des deux carrefours des rues du Coq, du Haut-Pré, Henri-Baron et En-Bois et des rues 
du Haut-Pré et Dehin à 4000 LIEGE, consistant en l'aménagement des carrefours, 
l'aménagement de deux arrêts de bus en faveur des PMR, le renouvellement des 
installations de gaz et d'électricité et l'adaptation des installations téléphoniques et en 
fibre optique,
Fixation des critères sur la base desquels sera opérée la sélection qualitative,



Adoption du cahier spécial des charges destiné à régir l’entreprise,
Sollicitation des subventions régionales (Service Public de Wallonie, Département des 
Infrastructures subsidiées, Direction des Routes et des Bâtiments – DGO1),
Adoption du texte de la convention relative à l’exécution conjointe desdits travaux.
L'urgence et la délibération sont admises à l'unani mité.

89.

Octroi d'une subvention directe classique à l’association « CENTRE COMMUNAL DE 
JEUNES BRESSOUX-DROIXHE CJBD » pour l'année 2016 - exonération de fournir les 
bilan, compte de résultats, rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la 
liquidation de la subvention.

90.

Approbation des points portés à l'ordre du jour des assemblées générales ordinaire et 
extraordinaire du 24 novembre 2016 de l'Intercommunale de Mutualisation en matière 
Informatique et Organisationnelle.

Questions orales

Entend une question orale de M. Quentin le BUSSY à propos des travaux 
d'aménagement des quais pour le Tour de France.

Entend une question orale de M. François SCHREUER à propos des travaux 
d'aménagement des quais pour le Tour de France.

Entend une question orale de Mme Christine DEFRAIGNE à propos des travaux 
d'aménagement des quais pour le Tour de France.

Entend une question orale de Mme Sophie LECRON à propos des travaux 
d'aménagement des quais pour le Tour de France.

M. le BOURGMESTRE répond à l'ensemble de ces questions.

Entend une question orale de M. Michel PETERS à propos de la Saint-Nicolas des 
étudiants ainsi que la réponse de M. le BOURGMESTRE.

Entend une question orale de Mme Sarah SCHLITZ à propos d'un potentiel projet 
d'abattage massif d'arbres ainsi que la réponse de M. André SCHROYEN.

Entend une question orale de M. Louis MARAITE à propos du REL (réseau express 
liégeois) ainsi que la réponse de M. le BOURGMESTRE.



La séance est levée à 22h15'.

PAR LE COLLÈGE,

Le Directeur général, Le Bourgmestre,

Philippe ROUSSELLE Willy DEMEYER


